
 

 
 

 
 

le 06 juin 2008 
Madame, Monsieur, 
 
Chers actionnaires, 
 
Le Conseil d’administration  de Groupe Eurotunnel SA, réuni le 5  juin 2008, a coopté quatre nouveaux 
administrateurs : 
 

- Bernard Attali, Special Advisor au cabinet Orrick, Herrington & Sutcliffe LLP 
- Jean-Pierre Mattéi, Président de SAS Fimopar (conseil en investissement financier) 
- Martin Mogens Skaanild, consultant dans le secteur du transport  
- Gérard Van Kemmel, expert financier 
 

Ces quatre personnalités ont été proposées à la nomination, en application du Plan de Sauvegarde, par 
ENHC1, la structure qui réunit les détenteurs initiaux d’ORA et détient l’Action de Préférence Groupe 
Eurotunnel SA. L’Action de Préférence (dénommée action B)2, dont ENHC a attesté l’existence le 15 mai 
2008, donne à son titulaire ENHC des droits spécifiques relatifs au gouvernement d’entreprise de Groupe 
Eurotunnel SA mais ne lui confère aucun droit économique spécifique. 
 
Le Conseil d’administration de Groupe Eurotunnel SA se compose aujourd’hui de onze membres3: 
 

Jacques Gounon,  Président - Directeur général  
Bernard Attali Pierre Bilger 
Jean-Pierre Mattéi Colette Neuville  
Robert Rochefort Henri Rouanet 
Martin Mogens Skaanild Gérard Van Kemmel 
Philippe Vasseur Tim Yeo 

 
Cette nomination va en conséquence être soumise à votre ratification lors de l’assemblée générale réunie 
sur première convocation le 27 juin 2008. 
 
Vous trouverez au verso le texte de l’ordre du jour et des projets de résolutions dûment complétés. 
 
Veuillez croire, Madame, Monsieur et Chers actionnaires, en l’assurance de mes meilleurs sentiments. 
 
 
 
        Jacques Gounon 
           Président directeur général 
 

                                                 
1 ENHC désigne Eurotunnel NRS Holding Company, (dénommée XCo dans le Plan de Sauvegarde) société constituée pour 
regrouper les intérêts des anciens créanciers financiers de TNU ayant reçu ou souscrit les ORA dans le cadre de la Réorganisation et 
qui détient l’Action de Préférence GET SA et l’Action de Préférence EGP. 
 
2 Action de Préférence GET SA : voir sections 16.2.1 et 21.2 du Document de Référence enregistré le 15 avril 2008 sous le numéro 
R. 08-024 par l’Autorité des marchés financiers. 
 
3 Les quatre sociétés filiales de Groupe Eurotunnel SA (Eurotunnel Participations 1, Eurotunnel Participations 2, Le Shuttle Holidays 
Limited et Cheriton Resources 17 Limited), qui avaient été nommées administrateurs dans l’attente de cette nomination des 
administrateurs devant être proposés par ENHC en application du Plan de Sauvegarde, ont démissionné.  
 

ATTENTION : CE DOCUMENT CONTIENT L’INTEGRALITE DES 
PROJETS DE RESOLUTION QUI SERONT PRESENTES A 
L’ASSEMBLEE GENERALE ; MERCI DE VOUS REFERER A LA 
NUMEROTATION DES RESOLUTIONS DANS CE DOCUMENT POUR 
REMPLIR VOTRE FORMULAIRE UNIQUE DE VOTE PAR 
CORRESPONDANCE ET DE POUVOIR.  



 
Groupe Eurotunnel SA 

 
Assemblée générale ordinaire annuelle 27 juin 2008 

 
Ordre du jour 

 
- Rapport de gestion du Conseil d’administration   ; 
- Rapport du Conseil d’administration  à l’assemblée générale ordinaire  du 27 juin 2008 ; 
- Rapport du Président du Conseil d’administration  visé par l’article L. 225-37 du Code de Commerce ; 
- Rapport général des Commissaires aux Comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2007 ; 
- Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements visés à l’article L. 225-38 du Code de 

commerce ; 
- Rapport spécial des Commissaires aux Comptes établi en application de l’article L. 225-235 du Code de commerce sur le 

rapport du Président du Conseil d’administration  visé par l’article L. 225-37 du Code de commerce ; 
- Rapports complémentaires du Conseil d’administration sur l’utilisation des délégations financières accordées par 

l’assemblée générale ; 
- Rapport spécial du Conseil d’administration  sur les rachats d’actions établi en application de l’article L. 225-209 du Code 

de commerce ; 
- Examen et approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2007 ; 
- Affectation du résultat de l’exercice ; 
- Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2007 ; 
- Approbation des conventions réglementées et engagements visés au rapport spécial des Commissaires aux Comptes en 

application de l’article L. 225-38 du Code de commerce pour l’exercice 2007 ; 
- Approbation de la conclusion par la Société de conventions réglementées et engagements visés au rapport spécial des 

Commissaires aux Comptes ; 
- Autorisation à donner au Conseil d’administration  à l’effet de mettre en œuvre un programme d’achat d’actions de la 

Société ; 
- Ratification de la cooptation de Bernard Attali, Jean-Pierre Mattéi, Martin Mogens Skaanild et Gérard Van Kemmel ; 
- Pouvoirs pour les formalités ; 

 
 

Projet de résolutions 
 
 

1ère résolution : Examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2007 
 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux Comptes, 
approuve les comptes annuels de la Société arrêtés au 31 décembre 2007, tels qu'ils sont présentés et qui font apparaître 
un bénéfice de 317.340 €, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
 
2ème résolution : Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2007 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, décide, sur proposition du Conseil d'administration, d’affecter l’intégralité du résultat de l’exercice au poste 
« réserve légale ». 
 
L'assemblée générale prend acte, conformément aux dispositions légales, que la Société n'a pas distribué de dividendes 
depuis l’immatriculation de la Société, à savoir le 3 août 2005. 
 

_ 
3ème résolution : Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2007 

 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux Comptes, 
approuve les comptes consolidés du groupe arrêtés au 31 décembre 2007, tels qu'ils sont présentés et qui font apparaître 
un bénéfice de 3.317.833.647 €, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 

 
4ème résolution : Approbation des conventions réglementées et engagements visés au rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes en application de l’article L. 225-38 du Code de commerce pour l'exercice 2007 

 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée générale et du rapport 
spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions réglementées et engagements visés à l'article L. 225-38 du 
Code de commerce, approuve lesdits rapports et les conventions et engagements conclus depuis la clôture de l’exercice 
écoulé, qui y sont visés.  
 
 
5ème résolution : Approbation de la conclusion par la Société de conventions réglementées et engagements visés 
au rapport spécial des Commissaires aux Comptes 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, (i) connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes sur les conventions et engagements visés à l’article L.225-38 du Code de commerce exposant les circonstances 
en raison desquelles la procédure d’autorisation préalable, pour l’approbation de la conclusion par la Société du NRS 
Relationship Agreement amendé et réitéré le 28 juin 2007 et de la lettre de clarification du NRS Relationship Agreement, 
n’a pu être respectée, ratifie conformément aux dispositions de l’article L.225-42 du Code de commerce la conclusion par la 
Société dudit NRS Relationship Agreement amendé et réitéré le 28 juin 2007 et de ladite lettre de clarification du NRS 



 
Relationship Agreement ; (ii) connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements visés à l’article L.225-38 du Code de commerce exposant 
les circonstances en raison desquelles la procédure d’autorisation préalable, pour l’approbation de la conclusion par la 
Société du Deed of Indemnity au profit de Law Debenture Trustees Limited, n’a pu être respectée, ratifie conformément aux 
dispositions de l’article L.225-42 du Code de commerce la conclusion par la Société dudit Deed of Indemnity au profit de 
Law Debenture Trustees Limited. 

 
 
6ème résolution : Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre un programme 
d’achat d’actions de la Société 

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires et 
conformément aux dispositions légales en vigueur, notamment celles des articles L. 225-209 et suivant du Code de 
commerce, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration,  

1° autorise, pour une durée de 18 mois à compter du jour de la présente assemblée, la Société à acheter ou faire 
acheter ses propres actions dans les conditions fixées par les articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, par le 
Règlement Général de l’Autorité des marchés financiers et par le règlement 2273/2003 de la Commission européenne du 
22 décembre 2003 et par la présente résolution, et notamment : 

- le prix unitaire maximum d'achat ne devra pas excéder 15 euros, étant précisé que le Conseil d’administration 
pourra toutefois ajuster le prix d’achat susmentionné en cas d’opération donnant lieu soit à l’élévation de la valeur nominale 
des actions, soit à la création et à l’attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas de division de la valeur nominale de l’action 
ou de regroupement d’actions, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, pour tenir compte de 
l’incidence de l’opération concernée sur la valeur de l’action  ;  

- le montant maximum des fonds destinés à l’achat d’actions en vertu de la présente résolution ne pourra excéder 
50 millions d’euros ; 

- les achats d'actions réalisés par la Société en vertu de la présente autorisation ne pourront en aucun cas 
l’amener à détenir, directement ou indirectement, plus de 10% des actions composant le capital social ; 

- l'acquisition ou la cession de ces actions peut être effectuée à tout moment, y compris en période d’offre 
publique, sous réserve que celle-ci soit réglée intégralement en espèces, dans les conditions et limites, notamment de 
volumes et de prix, prévues par les textes en vigueur à la date des opérations considérées, par tous moyens, notamment 
sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par le recours à des instruments financiers 
dérivés négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré, dans les conditions prévues par les Autorités de marché et 
aux époques que le Conseil d'administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d'administration 
appréciera ; 

- en cas de cession d’actions dans les conditions autorisées par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur, le prix de cession ne devra pas être inférieur à 8,75 euros, à l’exception de la cession d’actions aux salariés dans 
les conditions prévues à l’article L. 3332-19 et L. 3332-21 du Code de travail où le prix de cession sera fixé conformément 
aux dispositions dudit article. 

2° Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la loi ou qui viendrait à être 
permise par la loi, et notamment en vue : 

- de mettre en œuvre les pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers telles que (i) l’achat 
d’actions de la Société pour conservation et remise ultérieure à l'échange ou en paiement dans le cadre d'opérations 
éventuelles de croissance externe, étant précisé que le nombre d’actions acquises en vue de leur remise ultérieure dans le 
cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital au moment de l’acquisition ou 
(ii) les opérations d’achat ou de vente dans le cadre d'un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services 
d'investissement et conforme à la charte de déontologie reconnue par l'Autorité des marchés financiers, ainsi que (iii) toute 
pratique de marché qui serait ultérieurement admise par l’Autorité des marchés financiers ou par la loi ; 

- de mettre en place et d’honorer des obligations et notamment de remettre des actions à l'occasion de l'exercice 
de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès par tous moyens immédiatement ou à terme à des actions de la 
Société, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société (ou de l’une de ses 
filiales) liées à ces valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le 
Conseil d'administration ou la personne agissant sur la délégation du Conseil d'administration appréciera ; 

- de couvrir des plans d’options d’achat d’actions octroyés dans les conditions prévues aux articles L. 225-177 et 
suivants du Code de commerce aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements 
d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce, qui viendraient à être autorisés 
ultérieurement ; 

- d’attribuer gratuitement aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés ou groupements 
d’intérêt économique qui lui sont liés au sens de l’article L. 225-197-2 du Code de commerce des actions de la Société 
dans les conditions visées par les articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, en vertu d’autorisations 
ultérieures ;  

- de proposer aux salariés d’acquérir des actions, notamment dans le cadre d’un plan d’épargne entreprise dans 
les conditions prévues par les articles L. 443-1 et suivants du Code du travail en application de toute autorisation 
ultérieure ;  

- de réduire le capital de la Société en application de toute autorisation ultérieure. 



 
3° L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions prévues par la loi, pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, établir et modifier tous documents, 
notamment d’information, effectuer toutes formalités, en ce compris affecter ou réaffecter les actions acquises aux 
différentes finalités poursuivies, et toutes déclarations auprès de l'Autorité des marchés financiers et de tous organismes et, 
d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

Le Conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des opérations réalisées dans le cadre de la 
présente résolution conformément aux dispositions de l’article L. 225-209 du Code de commerce. 

La présente résolution annule et remplace l’autorisation votée par l’assemblée générale mixte du 23 avril 2007 ; elle est 
valable pour une durée de 18 mois à compter de la date de la présente assemblée générale. 
 

7ème résolution : Ratification de la cooptation de M. Bernard Attali 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, ratifie la nomination faite à 
titre provisoire par le Conseil d’administration dans sa séance du 5 juin 2008, de M. Bernard Attali en qualité 
d’administrateur en remplacement de Eurotunnel Participations 1 SAS, démissionnaire, pour la durée du mandat restant à 
courir de Eurotunnel Participations 1 SAS, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2009. 
 

8ème résolution : Ratification de la cooptation de M. Jean-Pierre Mattéi 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, ratifie la nomination faite à 
titre provisoire par le Conseil d’administration dans sa séance du 5 juin 2008, de M. Jean-Pierre Mattéi en qualité 
d’administrateur en remplacement de Eurotunnel Participations 2 SAS, démissionnaire, pour la durée du mandat restant à 
courir de Eurotunnel Participations 2 SAS, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2009. 
 

9ème  résolution : Ratification de la cooptation de M. Martin Mogens Skaanild 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, ratifie la nomination faite à 
titre provisoire par le Conseil d’administration dans sa séance du 5 juin 2008, de M. Martin Mogens Skaanild en qualité 
d’administrateur en remplacement de Le Shuttle Holidays Limited, démissionnaire, pour la durée du mandat restant à courir 
de Le Shuttle Holidays Limited, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les comptes de 
l'exercice clos le 31 décembre 2009. 
 

10ème  résolution : Ratification de la cooptation de M. Gérard Van Kemmel 

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, ratifie la nomination faite à 
titre provisoire par le Conseil d’administration dans sa séance du 5 juin 2008, de M. Gérard Van Kemmel en qualité 
d’administrateur en remplacement de Cheriton Resources 17 Limited, démissionnaire, pour la durée du mandat restant à 
courir de Cheriton Resources 17 Limited, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2009. 
 

 
 11èmerésolution : Pouvoirs 

 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'un extrait ou d'une copie du procès-verbal de la présente 
assemblée pour effectuer tous dépôts ou formalités nécessaires. 
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